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Emploi métier de rattachement suivant la nomenclature du ROME : M1604 - Assistanat de direction 

 

 
 

TITRE PROFESSIONNEL DU MINISTERE DU TRAVAIL 
 
 

Assistant de direction 
 
 

Le titre professionnel Assistant de direction1 niveau 5 (code NSF : 324p) se compose de deux activités types, chaque activité type comportant 
les compétences nécessaires à sa réalisation. A chaque activité type correspond un certificat de compétences professionnelles (CCP). 
 
L’assistant de direction assiste l’équipe de direction au quotidien, organise 
et suit ses projets et dossiers spécifiques. 
L’assistant de direction contribue activement à la valorisation de l’image 
de la structure, en interne comme en externe. Il joue un rôle central dans 
le système de communication, d’organisation et de décision de la 
structure. Compte tenu de son implication dans les projets, il a 
connaissance d’informations confidentielles et respecte les règles de 
réserve et de discrétion professionnelle. Dans l’échange écrit et oral, il 
utilise couramment l’anglais au niveau B2 du cadre européen commun de 
référence pour les langues (CECRL) et intègre, en fonction du contexte, la 
dimension interculturelle et internationale dans la communication. Il 
s’approprie les outils numériques en constante évolution ; il respecte et 
fait respecter les règles d’hygiène informatique. 
Les compétences de l’assistant de direction sont caractérisées par un 
ensemble indissociable de composantes techniques, relationnelles et 
organisationnelles ; leur maintien nécessite le recours à la formation et 
l’auto-formation en continu. 
L’assistant de direction optimise les journées des membres de l’équipe de 
direction en assumant la tenue des agendas. Il organise des réunions et 
déplacements ; dans toutes ses activités relevant de l’accueil et de 
l’organisation, il prend en compte d’éventuelles situations de handicap. 
Il prépare et suit les dossiers et coordonne les activités, conçoit et 
actualise des outils de pilotage adaptés. Il collecte et synthétise des 
informations chiffrées de gestion et contribue au reporting d’activités ou de 
résultats. Il peut être force de proposition auprès de la direction afin 
d’améliorer les processus administratifs. 

L’assistant de direction collabore avec le chef de projet et l’équipe projet 
dans le cadre de la gestion des projets de l’équipe de direction ; il 
contribue à l’atteinte des objectifs des projets. Il met en place des actions 
de veille informationnelle permettant à la structure de suivre l’actualité 
réglementaire, juridique, économique, fiscale et sociétale. Il collecte et 
analyse les données recueillies, rédige et met en valeur les éléments clés 
puis diffuse les résultats de la veille au format adéquat. Il participe à la 
définition du plan de projet, recense les contraintes et détermine les 
ressources nécessaires. Il planifie et ordonnance les différentes 
opérations et communique sur le projet en interne et en externe. 
L’assistant de direction prend en charge et optimise l'organisation d’un 
événement. Il recueille l'ensemble des informations nécessaires à la 
préparation de l'événement et en planifie le déroulement. Il conçoit des 
supports de communication en fonction des cibles, assure leur diffusion 
via des prestataires adaptés et les médias sociaux. 
L’assistant de direction travaille sous la responsabilité d'un ou plusieurs 
supérieurs hiérarchiques ; il respecte les limites de son champ d’action et 
son niveau de délégation. Son autonomie varie en fonction de la taille et 
l’organisation de la structure. 
Son rôle de facilitateur et de coordinateur l’amène à travailler avec un 
grand nombre d’acteurs de tous niveaux hiérarchiques, de provenances et 
de métiers divers, à l’interne comme à l’externe. 
L’emploi s’exerce généralement de manière sédentaire, avec des 
déplacements ponctuels. La variété et l’interaction des tâches et des 
acteurs donnent lieu à de nombreuses interruptions. L’assistant de 
direction peut être confronté à des situations complexes ; il maintient une 
disponibilité importante et une grande réactivité en fonction des priorités. 
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 CCP - Assurer les fonctions de support administratif et 
organisationnel à l'équipe de direction 

 

•Organiser et suivre sur le plan opérationnel les activités de l’équipe de 
direction en français et en anglais  

•Concevoir des outils de pilotage et présenter des informations chiffrées de 
gestion  

•Optimiser les processus administratifs  

•Assurer l’interface orale entre l’équipe de direction et les interlocuteurs 
internes et externes en français et en anglais  
 
 

 CCP - Organiser et suivre les projets et dossiers spécifiques de 
l’équipe de direction 

 

•Conduire une veille informationnelle et en diffuser le contenu  

•Préparer, coordonner et suivre un projet  

•Organiser un événement  

•Mettre en œuvre une action de communication en français et en anglais  
 
 



 

 

 

MODALITES D’OBTENTION DU TITRE PROFESSIONNEL2 

1 – Pour un candidat issu d’un parcours continu de formation 
A l’issue d’un parcours continu de formation correspondant au titre visé, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels, sur 
la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE ; 
o un entretien final avec le jury. 

 

2 – Pour un candidat à la VAE 
Le candidat constitue un dossier de demande de validation des acquis de son expérience professionnelle justifiant, en tant que salarié ou 
bénévole, d’une expérience professionnelle d’un an en rapport avec le titre visé. 
Il reçoit, de l’unité départementale de la Direction Régionale de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS), une 
notification de recevabilité lui permettant de s’inscrire à une session titre. 
Lors de cette session, le candidat est évalué par un jury de professionnels, sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 
si prévues au RE ; 

o un entretien final avec le jury. 

Pour ces deux catégories de candidats (§ 1 et 2 ci-dessus), le jury, au vu des éléments spécifiques à chaque parcours, décide ou 
non de l’attribution du titre. En cas de non obtention du titre, le jury peut attribuer un ou plusieurs certificat(s) de compétences 
professionnelles (CCP) composant le titre. Le candidat peut se présenter aux CCP manquants dans la limite de la durée de validité du titre. 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de certification. 
En cas de révision du titre, l’arrêté de spécialité fixe les correspondances entre les CCP de l’ancien titre et ceux du titre révisé. Le candidat 
se présente aux CCP manquants du nouveau titre. 
En cas de clôture du titre, le candidat ayant antérieurement obtenu des CCP dispose d’un an à compter de la date de la fin de validité du 
titre pour obtenir le titre initialement visé. 
 

3 – Pour un candidat issu d’un parcours discontinu de formation ou ayant réussi partiellement le titre (formation ou VAE)  
Le candidat issu d’un parcours composé de différentes périodes de formation ou ayant réussi partiellement le titre peut obtenir le titre par 
capitalisation des CCP constitutifs du titre. 
Pour l’obtention de chaque CCP, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels.  L’évaluation est réalisée sur la base des 
éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus d’un parcours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE. 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de certification. 
 

MODALITES D’OBTENTION D’UN CERTIFICAT COMPLEMENTAIRE DE SPECIALISATION (CCS) 2 

Un candidat peut préparer un CCS s’il est déjà titulaire du titre professionnel auquel le CCS est associé. 
Il peut se présenter soit à la suite d’un parcours de formation, soit directement s’il justifie de 1 an d’expérience dans le métier visé. 
Pour l’obtention du CCS, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus d’un parcours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE ; 
o un entretien final avec le jury. 

 
PARCHEMIN ET LIVRET DE CERTIFICATION 

Un parchemin est attribué au candidat ayant obtenu le titre complet ou le CCS. 
Un livret de certification est remis au candidat en réussite partielle. 
Ces deux documents sont délivrés par le représentant territorial compétent du ministère du Travail.  
 

2 Le système de certification du ministère du Travail est régi par les textes suivants :  

-  Code de l’éducation notamment les articles L. 335-5, L 335-6, R 335-7, R. 335-13 et R. 338-1 et suivants 
-  Arrêté du 22 décembre 2015 relatif aux conditions de délivrance du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 
-  Arrêté du 21 juillet 2016 (JO du 28 juillet 2016 modifié par l’arrêté du 15 septembre 2016) portant règlement général des sessions d’examen pour 
l’obtention du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 


